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  --------------------------------------------------------- 
LE GRAND CAFE

Société par actions simplifiée en liquidation
au capital de 60 000 euros

Siège social : 41 Rue Lecampion
50400 GRANVILLE

Siège de liquidation : 98 rue du Port Foulon
50400 GRANVILLE

880 837 471 RCS COUTANCES

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes d'une délibération en date du 31 mars 2024,
l'Assemblée Générale a décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur la Société A.N.L. ayant
son siège 98 rue du Port Foulon 50400 GRANVILLE,
immatriculée 820 014 330 RCS COUTANCES, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et les statuts pour
procéder à la liquidation de la Société, mettre fin aux
opérations en cours, réaliser les éléments d’actif, payer le
passif. Les fonctions de directeur général de la société
LEVEQUE RESTAURATION et de Madame Aline LE
BRIS ont pris fin à compter de ce jour.

Le siège de la liquidation est fixé au 98 rue du Port Foulon
50400 GRANVILLE. C'est à cette adresse que la
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correspondance devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés
au Greffe du Tribunal de commerce de COUTANCES en
annexe au Registre du commerce et des sociétés.

POUR AVIS
Le Liquidateur

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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